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Située au nord de l’agglomération Paloise, la Communauté de communes des Luys en Béarn 

regroupe 66 communes (28 000 habitants) et emploie plus de 150 agents. 

 

RECRUTE UN AGENT AU MUSEE GALLO-ROMAIN CLARACQ LALONQUETTE 

 

Type de recrutement :     Contractuel de droit public  

Cadre(s) d’emplois :     Agent du patrimoine (Cat. C)  

Temps de travail :     Temps complet  

Date limite de candidature :       10/01/2026 

Début et fin du contrat :    Du 02/02/2026 au 31/12/2026 

CONTEXTE 

 
La Communauté de Communes des Luys en Béarn recrute pour le Musée gallo-romain Claracq-

Lalonquette.  « Musée de France » depuis 2017, il retrace l'histoire d'un établissement rural gallo-

romain qui a vu le jour et s'est développé du Ier au Vème siècle de notre ère, sur la commune de 

Lalonquette. Sous la responsabilité de la directrice de l’établissement, le/la médiateur culturel aura la 

charge de l’accueil des visiteurs et des actions de médiation auprès du public, du suivi de l’inventaire 

des collections archéologiques et de la participation à l’évènementiel et à la communication du Musée.  

MISSIONS 

Au sein d’une équipe de 4 agents et sous l’autorité de la directrice du site, vous participerez 

aux différentes actions portées par la structure : 

- Actions de médiation auprès de différents publics (accueil, visites guidées, création et 
animation d’ateliers pédagogiques auprès des scolaires …). 

- Vous suivrez les projets en cours en lien avec le chantier des collections archéologiques 

(missions d’inventaire et de récolement des biens archéologiques). 

- Participation aux évènementiels (Nuit Européenne des Musées, Rendez-vous aux jardins, 

Journées Européennes de l’Archéologie, Journées Européennes du Patrimoine, Fête de la 

Science…). 

- Participation au travail de communication du musée (réseaux sociaux, distribution de 

dépliants…). 

Particularités du poste :   

- Travail les weekends  

- Travail en soirée exceptionnel 
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CONDITIONS D’EXERCICE  

 
 

• Lieu d’exercice : Musée gallo-romain, Route du Château 64 330 Claracq  

• Poste à temps complet (35h/semaine). 

• Permis B et véhicule personnel indispensables 

 

PROFIL ET QUALIFICATIONS 

 
 

• Sens de l’accueil et aisance relationnelle 

• Expérience auprès du jeune public, pédagogie.  

• Rigueur, dynamisme, esprit d’initiative et sens du service public  

• Polyvalence, capacité d’adaptation.  

• Connaissances relatives à l’environnement du poste (collectivité, scolaire, règlementation, 

public) 

• Connaissances en archéologie 

• Capacité à travailler en équipe  

• Ponctualité  

• Tenue et comportement irréprochables   

• La pratique d’une langue étrangère serait un plus.  

 

DIPLOMES REQUIS 

• Niveau Licence ou Master en Histoire / Histoire de l’art / Archéologie / Médiation culturelle / 
licence professionnelle Guide-conférencier. 

• Connaissances en archéologie / histoire / histoire de l’art / valorisation du patrimoine 
souhaitées. 

• Vous possédez idéalement une première expérience en médiation culturelle ou sur un poste 
similaire. 

 

CANDIDATURE  

 
Les candidatures comprennent :  

o CV + lettre de motivation obligatoire  

 

À adresser à l’attention de M. le Président :  

o Soit par mail : contact@cclb64.fr (pièces en format PDF)  

o Soit par courrier : Communauté de communes des Luys en Béarn – 68 chemin de 

Pau – 64 121 SERRES CASTET  

  

 

 

 

 



INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES  

 

Renseignements sur le poste :  

Mme Estelle MASSEY, Directrice du Musée au 09.67.13.86.69 ou par courriel : 

estellemassey@cclb64.fr  

 

Renseignements administratifs :   Mme Stéphanie DUPOUY LAHITTE, Directrice service Ressources 

Humaines   05.59.33.72.34   

 

 

Travailleurs handicapés : Nous vous rappelons que conformément au principe d'égalité d'accès à 

l'emploi public, cet emploi est ouvert à tous les candidats remplissant les conditions statutaires 

requises, définies par le statut général des fonctionnaires, la loi du 26 janvier 1984 portant statut 

général des fonctionnaires territoriaux et le décret régissant le cadre d'emploi correspondant. Nous 

vous rappelons toutefois, qu'à titre dérogatoire, les candidats reconnus travailleurs handicapés 

peuvent accéder à cet emploi par voie contractuelle. 

 
 


